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,J" Q11111Hl et comment lu dlaeusslon sur lu note 
du ü pourra s'entamer; ou hien: 
2° Si la conférence, qui nous a appelés , croit 

maintenant Inutile que nous t1oyom; enu-ndus, con 
naissant par notre réponse au protocole du 20, ci 
par notre note du ,.t,, la pensée du gouvernemcm. 

Il est cependant indispensable que le gouver 
uemcut se prépare, le plus tôt possible , à traiter la 
question de la deue el dos colonies, non pour con .• 
clurc avec la Hollande, mais ,lliu d'être à même do 
discuter quelle serait la portion do la deue que la 
ltelgique accepterait, et d'offrir même ainsi des in 
deiuuités 111:cuniaircs pour h\ Flandre, Macstricbt 
t!l ses enclaves , et le Luxembourg, terrltolres que 
11011s 11'ac1111m·1·011s point sans sacrifices, cl pour la 
possession desquels nous n'avons pas <le coiupen 
satiuns territoriales à off&·ir. Que les commissalres 
helges, soit nous, si nous sommes destinés à rester 
it Londres, soit ceux que nommera le congrès, se 
trouvent donc munis d'instructlons posluves. Les 
données que j'ai ne sont pas suülsames , ei nous ne 
souunes pas d'ailleurs autorisés à rien proposer de 
semblable. Nous tenons de bonne source que la 
Hollande a déjà fait connaitre à la conférence sa 
pensée sui· la delle. Il est doue urgent que la Bel 
Hiquc fixe la sienne. 

Voilà, monsieur, où en sont les affaires. La con 
Iéronce, occupée qu'elle a été pendant toute la 
semaine, lie la levée du blocus, n'a pas encore 11u 
aborder la question tics limites. Nous auendons 
qu'elle l'entame pour fournir, sur chacun des trois 
points, des mémolres explicatifs de notre note du 6, 
dont nous enverrons demain copie aux cinq plénl 
potentiaires. Vous trouverez sans doute ceue marche 
hicu lente et eadraut mal avec l'impatience de la 
nation; mais de semblables difficultés no se tran 
chent point en un [our. Que le comité et le gouver 
nement soient convaincus quo nous ne perdons pas 
un instant. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos 
sentiments les plus distingués. 

re janvier t83t. 
Snv.uN VAN DE WEYER, 

P. S. Nous sortons .\ l'instant de chez M. le 
prince de Tulleyruud , qui nous a expliqué pourquoi 
la conférouce n'était 1>as entrée jusqu'ici en com 
munication directe avec nous. Nous sommes, ù cet 
égard, sui· le même pied que les commissaires hol 
landais. La conférence veut, avant de discuter les 
points en litige, être munie de toutes les pièces. 
Nous exposerons, dans l'intervalle, à chacun des 
plénlpotcuualres, nos tltres et nos droits. 

(A. C.) 

RESTITUTION DE LA NOTE nt: j .JANYIEI\. 

N· 150. 

Communication du pro~ocolo do lœ conférence do 
Lontlrea du 9 janvier i 8:iL - Ue11iilulion dfJ 4,, 
i•ole verbale c4u comité diplomatique du 5 jand41r, 

Nole verbale tin 14 janvler 1831 , aclr1•ssàe 91ar lortl 
JlONSONf)\' 81 M. DR&lil8UN 011 comué diplumalique, cl 
conuuunlquée dans la séance du lo janvier. 

Lord Ponsonby cl M. Unisson ont l'honneur do 
porter :\ la connaissance tic M. le présiden; et de 
MM. les membres du coiuité diplomatique , un pro 
tocole arrêté et signr à Londres, lo U janv ier t 8j1 , 
par LL. EK Ici; pléuiputentiaires des cinq puis 
sances, dans le but de rétablir immédiatement la 
libre navigation de l'Escaut cl <le meure un ternie, 
dans le plus bref délai, aux uctes d'hostilité qui ont 
eu lieu dans les environs de Matistl'icht. 

LL. EE. ne peuvent l'évoquer eu doute que le 
gouvernement provisoire de la Belgique ne s'em 
presse, en ce qui le concerne, d'accéder, sans 
perdre de temps, aux justes demandes Je la con 
férence, et de prendre toutes les mesures qui assu 
reront le plus efllcacement l'accomplissement des 
engagements qu'il a contractés envers les cinq puis 
sances, et la stricte continuation de l'état de sus 
peuslon d'armes. 

M. le président et ~m. les membres <lu comité 
diplomatique, sachant faire la part tics obstacles et 
des circonstances, doivent rester convaincus, par la 
présente communication, que LL. l'.:E. les plénipo 
tentiaires remplissent la tâche qu'ils se sont pro 
posée. 

Lord Ponsouby et ftf. Bresson ayant l'CÇU en même 
temps l'instructiun de restituer à M. le président et 
à MM. les membres du comité diplomatique, la note 
qui leur a été transmise par eux sous la date du 5 du 
courant (a), il a paru à LL. EE. les plénipotentiaires 
que la teneur de cette note, loin de faciliter l'ac 
cord désiré par les cinq puissances, ne pouvait que 
susciter des discussions fâcheuses. 

C'est dans l'intérêt Je la Belgique et dans le désir 
d'affermir de plus en plus la paix générale t que les 
cours d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, 
de Prusse et de Russie, ont arrêté, par le protocole 
du 20 décembre i 830, que : 

u La conférence s'occuperait de discuter et de 
» concerter les nouveaux, arrangements les plus 
» propres à combiner l'indépendance fu turc de !;1 
>> Belgique avec les stip1ûations des traités, avec les 
» i ntért!ts et la sécurité des atttrcs puissances el «vec 

(a) Voir No H2 et anno.re Bau No 154. 



, 
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,, l<i r.onsri9uci4ion ,le l' ,squilibrtJ t,uro1uit1n. u {~ctlo , 
iudépendauce doit doue se rattacher à trois priu 
eipes essentiels qui funnont un ensemble, et ,lont 
l'uhservatlou peut seule gurantir' !e repos de l'Eu 
ropc et les droi ts acquis pur les puissances tierces. 
l. .. a uote verbale du 3 janvier tend i, établit· le droit 
tl'agr.11uli~sfJ111cnl cl de conquête on faveur <le la 
Il c 1 ~ i li u c. 

l,t•~ puissancos ne aauruient reconnaitre à aucun 
1;:tal un droit qu'elles se retusent à elles-uièmes ; et 
t1't:sl sur ceue renonclariun mutuelle à toute idée 
de conquête que repose aujourd'hui lé système 

, 
curopeen. 

Lord Ponsonby et ~I. Bressou prient ~t. lu prési 
dent et ~l~I. les membres du comité diplomatique 
d'agréer la nouvelle assurance de leur haute eousi 
dératlon. 

(A. C.) 

N° t5i. 

Interocïuion des cinq grandes puissances po~r î eaé .. 
cution de ïarmistice. 

PROTOCOLE N° 0, 

DP la conférence f ( .• nue au Foreign Office le O jan 
vler 1851 • communiqué tians la séance du i 5 jan 
vier au soir (a). 

PRÉSENTS; 

Les plénipotenliai,,es d' Aut·1·iche, de France, de la 
Crantle-Brelag1,e, de Prusse et de Ri,ss·ie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont ré 
unis à l'etlcl d'examiner les réclamations que la 

(a) Ce protocole et la note qui l'accompagnait • causèrent 
la plus vive agitation tians le congrès national. On voulait le 
a·cnvoyer immédiatement. L'assemblée décida qu'elle se 
réunirait le lendemain en comité t,cnéral pour discuter sur 
ces actes. Dan, celle rcunion, 1\1. de Rabaul» présenta une 
peotestation qu'il reproduisit en séance pulrliquc le 24 jan 
vier. Nous la publions sous le l\o 153. 

La conférence de Londres, en transmettant à lord Pon 
sonby el à M. Bressou le protocole <lu 9 janvier, leur avait 
ad rossé la lettre sui van le : 

o I.ondres , le 9 janvier 1831. 

" ~IBSS[BVRS' 

t> Nous avons l'honneur de vous trnnsmettre cj .. joint un 

~ Note Ytu:bale du t .& janvier; voir 1"0 i~O. 

conférence de Loudres a reçues de la part du gou 
vernement provisoire de la Belgique , coutre la 
prolongation dos mesures (JUÎ continuent ù entraver 
h, navigation do l'Escaut: cl de la part do S. M. le 
roi des Pays-Bas , contre dos actes d'hostilité co111- 
mis pat' les troupes belges. 

Considérant {IUC le protocole n° t du 4 novem .. 
l.H'C t 830 porte ce qui suit : De part et d'aul're les 
ltostilitt!s cesserimt entièremmt ; que llar le document 
annexé sous la lettre 11 au protocole n° 2, le qou 
verne11u111i prooisoire de lei lJelgiq·ue ses! engagé d 
doi~ner les ordre» et à prenâre les mesures nécessaire« 
poitr que toutes les Jtost-ilités cessent contre la llol 
lcinde a,, cdté des Belges; 

Considérant de plus que, par le document annexé 
sous la lettre A au protocole n° 3 du -17 noveiu 
bre i 850, S. 1\1. le roi des Pays-Bas a déclaré qu'il 
acce:!)te la propos·ition ci-dessus ment·ionnée (celle de 
la cessation entière des hostilités de part et d'autre), 
a·aprèa la iene1,r du p·rotocole ti0 i de la conference; 

Que !e protocole n° 2 du 17 novembre porte : 
que l'armistice étant convenu de part et d·autre, con 
s,itue un engagement pr-is en-vers les cinq puissance,q; 
et que do part el d' auire on conservera la (aculté do 
communiquer librement par ierre et pa·r n,er avec lea 
territoires, places et. points qu.r les troupes -re~pcci-ivea 
occupent kor» des limites qu:i séparaient la Belg'ique 
des Provinces-Unies des Pciys-Bas avant le traité de 
Parie du 50 mai f 8i4 ; 

Considérant aussi que par le protocole n° 3 du 
17 novembre, les puissances ont regardé rengage 
ment à' aTmistice comnie un engagement pris 11nvers 
elles-meme« et à l' exécution duquel il leur appartient 
àésor1nais de veiller ; 

Que dans le protocole subséquent, 11° 4 du 
30 novembre, le plétiipoientiaire de S. JI. te roi des 
Pays-Bas a fait connaitre à teuœ des cinq puissa·;ices 
rentière adhésion du ,·u-i, son maître à le1,rs proso 
coles du t 7 noi·emb re i 830; 

protocole que nous venons Je signer pour le rétabl issement 
immédiat de la libre navigation de l'Escaut, et pour la ces 
sation non moins prompte des actes J. 'hostiIité qui ()nL eu 
lieu aui environs <le Maostricht. 

v Vous voudrez bien, messieurs, porter cc protocole à la 
connaissance Ju çoµvcrnemcnt provisoire de la Belgiquc , cl 
l'inviter à faire droit, Jans le plus bref délai possrble, aux 
j ustes demandes de la confér-ence. 

• A(Jl'éez, messieurs , l'assurance, etc. ••. 

n EsT1nu1 •zv. \\' ESS!NRF.kG. 
0 1'.~tL&YR4NO. 

>> (> AL?iltRS'îON. 

n Bu i.ow. 
).) L I E \' E N • J\l,~ T U ~z E \\" 1 C , » 

u Papero rtl~ii" io tho nffair, o] &lgium, A. t re partie, page 38. 


